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Decision relative it la requete formee par les co-procureurs en 
application de la regie 87 4) du Reglement interieur aux fins de faire 
citer it comparaitre un nouveau temoin et une nouvelle partie civile lors 
de la phase du proces consacree it l'examen du centre de securite de 
Phnom Kraol 

1. La Chambre de premiere instance est salSle d'une requete (doc. nO E390, 
la« Requete »), deposee Ie 16 mars 2016 par les co-procureurs sur Ie fondement de la 
regIe 87 4) du Reglement interieur, aux fins de faire citer it comparaitre un nouveau 
temoin designe sous Ie pseudonyme 2-TCW -1017 et une nouvelle partie civile SUN Vuth 
ayant pour pseudonyme 2-TCCP-I016, lors de la phase du proces consacree it l'examen 
du centre de securite de Phnom Kraol. Les parties ont repondu oralement it la Requete 
lors de I'audience du 21 mars 2016 (transcription de I'audience (<< T. »), 21 mars 2016, 
p.4 it 21). Le 24 mars 2016, la Chambre a decide de faire droit en partie it la Requete et de 
faire citer it comparaitre la partie civile SUN Vuth (2-TCCP-I016), en precisant que les 
motifs de sa decision seraient communiques ulterieurement (T., 21 mars 2016, p. 1 it 3). 
Le 30 mars 2016, la Chambre a rejete la demande de citation it comparaitre du temoin 2-
TCW-I017 (T., 21 mars 2016, p 55 it 57). La partie civile SUN Vuth (2-TCCP-1016) a 
depose devant la Chambre les 30 et 31 mars 2016. La Chambre communique it present les 
motifs de sa decision concernant la partie civile SUN Vuth (2-TCCP-l 016). 

2. Les co-procureurs soutiennent que trois des six personnes qu'ils ont proposees 
pour deposer au sujet du centre de securite de Phnom Kraol sont decedees (doc. n° E390, 
par. 2). lIs font valoir que SUN Vuth (2-TCCP-1016) est la seule partie civile en mesure 
de donner des informations sur ce site de crime. Selon les co-procureurs, SUN Vuth (2-
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TCCP-l 0 16) est un ancien soldat de la Division 920 de I' Armee revolutionnaire du 
Kampuchea (l'« ARK ») qui a ete detenu dans un centre de securite « special» situe pres 
d'une montagne dans Ie district de Koh Nhek (doc. n° E390, par. 7). Les co-procureurs 
soutiennent en outre que les accusations portees contre les Accuses en ce qui concerne Ie 
centre de securite de Phnom Kraol portent sur des crimes commis dans un centre de 
securite plus grand relevant du Bataillon 2 du secteur 105, situe pres du barrage de 
Phnom Kraol (doc. nO E390, par. 6). Les co-procureurs pensent que SUN Vuth (2-TCCP-
1016) peut fournir des informations sur Ie nombre de prisonniers detenus au centre de 
securite de Phnom Kraol, et dire notamment si la majorite de ces prisonniers provenaient 
de la Division 920 de l'ARK (doc. nO E390, par. 7). Tout en reconnaissant que la 
deposition de SUN Vuth (2-TCCP-IDI6) etait disponible avant l'ouverture du proces, les 
co-procureurs font valoir que l'interet de la justice commande qu'ils soient autorises it 
remplacer par de nouvelles personnes les temoins et les parties civiles decedes (doc. nO 
E390, par. 8). 

3. Dans leur reponse, les co-avocats principaux des parties civiles ne s'opposent pas 
it la requete, ils reI event que SUN Vuth (2-TCCP-l 0 16) a confirme sa volonte de 
participer au proces (T., 21 mars 2016, p. 8 et 9). La Defense de NUON Chea ne 
s'oppose pas non plus it la Requete (T., 21 mars 2016, p. 8 it 10). La Defense de KHIEU 
Samphan soutient que la requete est tardive car elle aurait dil etre deposee avant Ie debut 
de cette phase du proces (T., 21 mars 2016, p. 10 it 12). La Defense de KHIEU Samphan 
fait egalement valoir que la regIe 87 4) du Reglement interieur est une regIe d'exception 
qui ne devrait etre invoquee qu'au soutien d'une demande visant it obtenir la citation it 
comparaitre de nouvelles personnes qui n'avaient pas ete identifiees auparavant, et que Ie 
fait de l'invoquer dans la situation actuelle aurait des consequences sur la preparation de 
la Defense (T., 21 mars 2016, p. 11 it 13). Elle ajoute que la declaration de la partie civile 
ne contient aucune information pertinente concernant Ie centre de securite de Phnom 
Kraol (T., 21 mars 2016, p. 15 et 16). Les co-procureurs repliquent que la phase du 
proces consacree au centre de securite de Phnom Kraol a commence plus tot que prevu, 
en raison d'une situation unique ayant affecte Ie calendrier des audiences et reiterent que 
la comparution de cette partie civile a ete motivee par Ie fait que les autres temoins 
proposes par les co-procureurs sont decedes (T., 21 mars 2016, p. 17 et 18). En ce qui 
concerne la pertinence de la deposition de cette partie civile, les co-procureurs affirment 
que Ie centre de securite dans lequel l'interesse etait detenu se trouvait au centre de 
securite de Phnom Kraol (T., 21 mars 2016, p. 18 et 19). 

4. La Chambre rappelle qu'en application de la regIe 87 4) du Reglement interieur, la 
Chambre de premiere instance peut recevoir, it tout stade du proces, tout nouvel element 
de preuve qU'elle estime utile it la manifestation de la verite, des lors que ledit element de 
preuve satisfait egalement it premiere vue aux criteres de pertinence et de fiabilite 
(y compris au regard de l'authenticite) enonces it la regIe 87 3). Elle se prononce sur Ie 
bien-fonde d'une demande de recevabilite en appliquant les criteres enonces it la 
regIe 87 3) du Reglement interieur. En outre, selon la regIe 87 4), la partie requerante est 
tenue de motiver toute demande de recevabilite de nouveaux elements de preuve. 
Elle do it aussi convaincre la Chambre que Ie nouvel element de preuve propose n'etait 
pas disponible avant l'ouverture du proces ou qu'il n'aurait pas pu etre decouvert plus tot 
malgre l'exercice d'une diligence raisonnable. Cependant, dans certains cas, la Chambre 
a declare recevables de nouvelles pieces qui ne remplissaient pas strictement ces 
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conditions, notamment lorsqu'elles presentaient un lien etroit avec d'autres pieces deja 
produites devant elle et que l'interet de lajustice commandait d'examiner conjointement 
leurs sources, ou encore lorsqu'il s'agissait d'elements a decharge qu'il convenait 
d'examiner dans Ie souci d'eviter une erreur judiciaire (doc. n° E38312, par. 3). 

5. Meme si la Chambre reconnait que les parties n'ont ete informees qu'en fevrier 2016 
du fait que la moitie des temoins et parties civiles proposes par les co-procureurs pour 
deposer au sujet de cette rubrique du proces sont decedes (courriel du juriste hors classe 
en date du 5 fevrier 2016), elle fait remarquer que la demande de constitution en partie 
civile de SUN Vuth (2-TCCP-I 0 16) etait disponible avant Ie debut du proces dans Ie 
dossier nO 002 car elle a ete deposee en aout 2009 et versee au dossier n° 002 en 
decembre 2009. Par consequent, tout en reconnaissant Ie caractere unique de la situation 
et Ie fait que les co-procureurs ont exerce la diligence requise pour avoir depose leur 
requete des qu'ils ont ete informes par courriel de la situation, la Chambre ne peut que 
conclure que la Requete est tardive, car la deposition proposee etait disponible avant 
l'ouverture du proces. La Chambre va toutefois rechercher si l'interet de la justice 
commande d'entendre ce temoin. 

6. II ressort de la demande de constitution de partie civile deposee par SUN Vuth (2-
TCCP-1016) qu'il avait ete nomme chef de la compagnie speciale nO 920 basee dans la 
province de Mundulkiri. II a ete arrete par la suite et envoye a un centre de securite 
« special» situe dans Ie district de Koh Nhek pendant environ un an (doc. n° E3/6760a, 
p. 1). La Chambre reI eve que meme si dans sa demande de constitution de partie civile, 
SUN Vuth (2-TCCP-1016) ne dit pas expressement qu'il a ete detenu au centre de 
securite de Phnom Kraol, Ie lieu qu'il mentionne correspond a celui de l'emplacement du 
centre de securite de Phnom Kraol (Ordonnance de cloture formee dans Ie cadre du 
dossier nO 002, par. 625 et 626 ; doc. nO E3/6760a, p. I). La Chambre considere qu'il est 
important d'entendre la deposition de SUN Vuth (2-TCCP-1016) parce qu'il est la seule 
partie civile qui peut aussi foumir des informations relatives a ce site de crime. II semble 
egalement capable de foumir des informations pertinentes au sujet de la reglementation 
des mariages (doc. n° E3/6760a, p. 1 et 2). En ce qui conceme l'argument de la Defense 
de KHIEU Samphan selon lequel la regIe 87 4) ne doit etre invoquee 
qu'exceptionnellement, la Chambre estime que cette regIe permet a la Chambre 
d'entendre la deposition de toute personne ou de recevoir tout nouvel element de preuve 
qu'elle juge utile a la manifestation de la verite. La Chambre est convaincue que la 
deposition de cette partie civile est a premiere vue pertinente au regard des faits relatifs 
au centre de securite de Phnom Kraol et it la reglementation des mariages. Par 
consequent, la Chambre considere que la comparution de SUN Vuth (2-TCCP-1016) sera 
utile a la manifestation de la verite et que l'interet de la justice commande d'entendre sa 
deposition. 

7. En consequence, la Chambre fait droit it la demande visant a faire comparaitre la 
partie civile SUN Vuth (2-TCCP-IOI6). Le present memorandum est la reponse officielle 
de la Chambre de premiere instance a la Requete nO E390. 
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